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Compl éter cet article par un alinéaainsi rédigé :

«|l.—Les dispositions du | s appliquent aux constructions pour lesquelles la décision
d’octroi de subvention ou de prét aidé prévue par I’ article R. 331-3 du code de la construction et de
I” habitation a été prise a compter du 1% janvier 2005. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement de précision a pour objet de compléter I’ article par la date d’ entrée en
vigueur de lamesure.
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